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COMITE DE DIRECTION 

Réunion du 4 juillet à 18h30 
 
 
 

Sous réserve d’approbation par le Comité de Direction 
 

Président : M. GIROUD-GARAMPON Hervé 
Présent(e)s : Mmes BRAULT Annie – STRAPPAZZON Laurie - MM. BOULORD Jean Marc - BOURGEOIS 
Samuel - CHASSIGNEU Guy – CICERON Fabien – COCHARD Jean Luc – LOSA Jean Michel - MALLET 
Marc – MAZZOLENI Laurent - MONTMAYEUR Marc – NURIT Fabien - SOZET Jean Louis - THEVENIN 
Cyril - VACHETTA Michel –VEYRET Bernard.  
Excusés : MM. BUOSI Bernard - MONIER Patrick – SCELLIER Christian - TRUWANT Thierry 
Assiste : M. CARRETERO Christophe   
Secrétaire de séance : Jean Marc BOULORD 
 
 
ORDRE du jour : 

1. Approbation du PV du Comité de Direction du 23 mai 2024 
2. Courriers et informations diverses 
3. Retour sur l’Assemblée Générale du 22 juin 2024 
4. Composition du Bureau 2024-2028 
5. Composition des commissions 2024-2025 
6. Dates des CD pour la saison 24-25 
7. Calendrier sportif saison 24-25 
8. Avancement saison 24-25 par les diverses commissions 
9. Désignateurs CDA 2024/2025 
10. Arbitrage pour saison 2024-2025 
11. Projet sponsoring  
12. Questions diverses 

 

Ouverture de séance à 18 h 30 par Hervé GIROUD GARAMPON : 

"Bonsoir à toutes et à tous, ravi de vous recevoir pour ce 1er Comité de Direction de la nouvelle mandature.  

Merci d'avoir bien voulu partir ou … rempiler à mes côtés. J'ai une pensée particulière pour Gérard BOUAT 

et son long, très long bail, José Da CUNHA VELOSO, Ryad NASRI, Mohamed HESNI, Jacques ISSARTEL 

pour leur investissement sans faille envers le District ISERE Football durant un ou plusieurs mandats.  



Ce mandat de 4 ans, sans doute le dernier pour bon nombre, vu l'âge avancé de certains d’entre nous, 

sera l'occasion de s'atteler au rajeunissement qui sera obligatoire à l'échéance 2028. On n'est pas l'avenir 

du football… les mentalités ayant tellement changé qu'il est parfois compliqué de travailler avec des gens 

qui ne sont pas sur la même longueur d'onde. Nous allons nous appliquer à faire notre travail du mieux que 

nous le pouvons en continuant d'être au plus proche des clubs." 

Le Président termine son allocution d'accueil en ayant une pensée émue pour Thierry TRUWANT qui vient 

de perdre son beau-père.  

 Jean Michel LOSA, intervient ensuite pour se présenter davantage : "très heureux de vous 

rejoindre. La maison du football, je la connais pour avoir été arbitre par le passé. Il faut se tenir prêt pour ce 

mandat. On est une équipe, on représente une institution avec des valeurs. Il est impératif que l'on soit 

d'une discrétion exemplaire. Une décision, quand elle est prise, est prise collectivement.  

Nous nous devons d'être irréprochables dans nos dialogues, dans nos mots…Nous devons être 

exemplaires.  

A nous de voir ce que l'on peut améliorer. 

Les clubs doivent avoir une belle image du District ISERE Football . rappelez-vous aussi que nous sommes 

B.E.N.E.V.O.L.E.S." 

 

 Le Comité de Direction passe à l'ordre du jour.  

1. Approbation du PV du Comité de Direction du 23 mai 2024 

Aucune remarque quant au compte-rendu du PV du comité de direction du 23 mai 2024. 

Approbation à l'unanimité. 

 

2. Courriers et informations diverses 
 Invitation du club de DOLOMIEU à sa soirée partenaire du jeudi 11 juillet 2024 au domaine 

de Dolomieu. Michel VACHETTA représentera le District ISERE Football.  

 Invitation du club de CHARTREUSE-GUIERS à son A.G. du mercredi 10 juillet 2024. 

Remerciements 

 Courrier du C.N.O.S.F. informant de l'audience fixée au mercredi 17 juillet 2024 au siège du 

C.N.O.S.F. dans le dossier opposant un club et le District ISERE Football. Marc MONTMAYEUR est en 

charge de la rédaction du mémoire. Une demande de report est également demandée, aucun membre 

n'étant disponible à cette date.  

 Courrier du C.D.O.S. informant le District ISERE Football qu'il a désormais l'agrément 

portant intermédiation de service civique. 

 Information de la L.F.A. précisant que l'opération mini-buts entre dans sa phase 2. Les clubs 

ont été avisés. A eux, s'ils sont intéressés de se monter réactifs.  "On ne peut pas faire pour ceux qui 

n'ont pas envie de faire."  

 Courrier de la LAuRAFoot quant au partage des comptes d'accès à FOOT 2000. 

 Courrier de la S.D.J.E.S. (Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 

sports) informant que la loi visant à protéger les mineurs et l'honorabilité dans le sport  a été promulgué 

le 8 mars 2024. 



Le président Hervé GIROUD GARAMPON en a longuement parlé lors de l'A.G.  

Rappel :  la loi instaure l'obligation pour les dirigeants de clubs sportifs de signaler aux services de 

l'état, les comportements à risque de toute personne gravitant dans le monde associatif. 

Des sanctions sont appliquées à toute personne "omettant" de signaler les faits.  

Pour signaler, un site : Signal-sports@sports.gouv.fr  ou sur le site du District ISERE Football via 

l'onglet "j'alerte" … spécifique football.  

Tout signalement restant bien évidemment anonyme.   

 Courrier de la LAuRAFoot enregistrant la candidature de Reda EL RHAFFARi au titre de 

délégué ligue. Bon vent à lui.  

 Courrier de Jean Marc SALZA, président de la C.R.A, annonçant que la mise en place 

automatique des désignations ne sera sans doute pas opérationnelle pour la nouvelle saison 2024-

2025. Le logiciel n'a pas fonctionné et ne sera toujours pas opérationnel à la rentrée.  

 Courrier d'un club à l'encontre du comportement inadmissible d'un accompagnateur d'un 

autre club en catégorie U9.  La rencontre avec la commission éthique de Marc MALLET a été reportée 

en septembre.  

 Courrier de O.N.D et C.V.L. 38 expliquant leurs déboires et le pillage en catégorie jeunes de 

la part d’un club voisin. Ces deux clubs demandent au District ISERE Football de valider une demande 

d'entente avec un autre club voisin. Cette validation sera effective après étude des effectifs à mi-aôut.  

 Courrier d'un papa de joueur, déçu de voir son fils mis à l'écart dans un club pour raison 

uniquement sportive. Le District ISERE Football déplore cette façon de faire (de plus en plus 

récurrente)  mais ne peut s'immiscer dans la gestion des clubs.   

 Courrier d'Akim BEN EL HADJ,  C.T.D.A du District ISERE Football précisant les dates et 

lieux des futures F.I.A. : 

Lieux SASSENAGE  DOLOMIEU SASSENAGE ESTRABLIN 

horaires de 8 h 30 à 17 h 30 de 8 h 30 à 17 h 30 de 8 h 30 à 17 h 30 de 8 h 30 à 17 h 30 

dates 

Mardi 20 août 2024  Samedi 26 octobre  Samedi 4 janvier Mardi 25 février 

Mercredi 21 août   Vendredi 1er novembre  Samedi 11 janvier  Mercredi 26 février 

Jeudi 22 août  Samedi 2 novembre  Samedi 18 janvier Jeudi 27 février 

Pour ceux qui auront réussi leur examen, formation administrative et F.M.I. : 
lieux SASSENAGE SASSENAGE SASSENAGE SASSENAGE 

Horaires 8 h 30-11 h 30 8 h 30-11 h 30 8 h 30-11 h 30 8 h 30-11 h 30 

dates le 24/08/2024  le 09/11/2024  25/01/2025  le 01/03/2025 

 

Possibilité de s'inscrire dès à présent vous inscrire sur les formations d’Août et Octobre 2024 (les 

autres sessions ne sont pas ouvertes). 

 Les formations arbitres auxiliaires sont prévues les :  

 14 septembre de 8 h 30 à 11 h 30 à ESTRABLIN 

 Le 21 septembre de 8 h 30 à 11 h 30 à District ISERE Football  

 Le 5 octobre de 8 h 30 à 11 h 30 à DOLOMIEU 

3. Retour sur l’Assemblée Générale du 22 juin 2024 

mailto:Signal-sports@sports.gouv.fr


 16 clubs absents  

Le président déplore le plantage sur la présentation d'un vœu (U18 en U17) : c'est très ennuyeux, 

manque de vigilance peut-être. Le vœu ainsi présenté n'avait plus d'intérêt mais ne correspondait plus 

à celui présenté en Comité de Direction. Une partie a sauté … Pourquoi ? Comment ? Ce vœu sera 

retravaillé (avec les clubs) pour être représenté à l'A.G. de novembre.   

Pour Samuel BOURGEOIS : "il serait bon qu'un vœu comme celui-ci soit pris à l'A.G. de novembre, 

les clubs ayant dès lors le temps de se retourner et de prendre leurs dispositions."  

Le départ de cette disposition était de permettre aux petits clubs, à court d'effectifs, d'aligner une 

équipe en U17, le hic c'est que les clubs ont contourné la règle en alignant dès qu'ils le pouvaient des 

U18 évoluant en niveau supérieur. Compétition quand tu nous tiens !!!! 

 Désormais, le District ISERE Football doit être représenté par 13 (et non plus 12) de ses 

membres à l'A.G. de la LAuRAFoot. Tous ont été élus lors de l'A.G. du 22 juin. Les 13 premiers sont 

titulaires et les suivants remplaçants. Hervé GIROUD GARAMPON souhaite que tous puissent 

participer et que ce ne soient pas toujours les mêmes.  

 

4. Composition du nouveau Comité de Direction 2024-2028 

Président : Hervé GIROUD GARAMPON  
Vice-président-délégué : Jean Michel LOSA 
Vice-Présidente : Annie BRAULT 
Vice-Président : Michel VACHETTA  
Vice-Président : Marc MONTMAYEUR 
Trésorier Général : Fabien CICERON 
Trésorier Général adjoint : Jean Louis SOZET 
Secrétaire Général : Thierry TRUWANT 
Secrétaire Général adjoint : Jean Marc BOULORD 
Membres : Mme Laurie STAPPAZZON, MM. BUOSI Bernard - CHASSIGNEU Guy – COCHARD Jean 

Luc  - MALLET Marc – MAZZOLENI Laurent - MONIER Patrick - NURIT Fabien - VEYRET Bernard.  

SCELLIER Christian  

Représentant des éducateurs : Samuel BOURGEOIS 
Représentant des arbitres : Cyril THEVENIN 
Composition du Bureau 2024-2028 :  
 Président : Hervé GIROUD GARAMPON  

Membres : Jean Michel LOSA, Annie BRAULT, Michel VACHETTA, Marc MONTMAYEUR, Fabien 

CICERON, Jean Louis SOZET, Thierry TRUWANT, Jean Marc BOULORD. 

 
5. Composition des commissions 2024-2025 

Les différentes commissions n'étant pas complètes, la parution est reportée au prochain P.V. du comité 

directeur. 

Candidatures reçues : 
 Yacine KHELAIFIA : commission délégation 

 Thibault DURANTON : commission délégation 

 Ahmed IMMEL : commission délégation 

 Habib MEKKI : observateur arbitres 

 Eric BERTHELET : commission Appel 

 El Mostafa MOUMJID : commission Appel 



 Aymen BENGHEDFA : commission technique 

 Claude MAUGIRON : commission sportive 

 Franck AGACI : commission éthique 

 
6. Dates des CD pour la saison 2024-2025 

 Mardi 3 septembre 2024 

 Jeudi 17 octobre 2024 

 Vendredi 20 décembre 2024 

 Jeudi 23 janvier 2025 

Ces dates sont validées par le Comité de Direction.  

Dates des A.G. du District ISERE Football pour la prochaine mandature :  
 Novembre 2024 : vendredi 22 ou samedi 23 

 Juin 2025 : vendredi 27 ou samedi 28 

 Novembre 2025 : vendredi 21 ou samedi 22 

 Juin 2026 : vendredi 26 ou samedi 27 

 Novembre 2026 : vendredi 27 ou samedi 28 

 Juin 2027 : vendredi 25 ou samedi 26 

 Novembre 2027 : vendredi 26 ou samedi 27 

 Juin 2028 : vendredi 23 ou samedi 24 ou vendredi 30 

Ces dates sont validées par le Comité de Direction, l’option vendredi ou samedi sera à 

l’initiative du club organisateur.  

7. Calendrier sportif saison 24-25 

Le calendrier sportif étant paru très tardivement, il a été impossible aux différents membres de 

l'étudier et d'en faire un quelconque retour. Par conséquent, il sera vu lors du prochain Comité 

de Direction  

8. Avancement saison 24-25 par les diverses commissions 

Le tirage des poules D1 et D2 est fait. La D3 est lancée. 

En D4, beaucoup de clubs ne savent pas s'ils se réengagent. Pleins d'incertitudes. Date 

limite le 15 juillet.  

Si les clubs ne répondent pas dans les délais, ils seront inscrits, comme prévu dans les 

règlements, en D5.  

Rien de spécial pour les autres commissions.  

 
9. Désignateurs CDA 2024/2025 

 Seniors D1-D2-D3 : Amenay KHIAL 

 Seniors D4 et D5 : Jean Marie KODJAJANIAN  

 U20 et U17 : Cyril THEVENIN 

 U15 : Stéphane CUSANNO 

 Féminines, futsal, foot en semaine : Miled FAYCAL 

Création d'un pôle désignateurs avec une permanence de week-end pour pallier  
 



 

10. Arbitrage pour saison 2024-2025 

Le président de la C.D.A. présentera le fonctionnement de sa commission lors du Comité de 

Direction du 03/09. 

Le stage de début de saison est prévu le 07/09 au CREPS de VOIRON, en attente du courrier 

de confirmation de la structure d'accueil.  

La liste des observateurs sera également validée lors de la présentation du 03/09 

Situation du secrétariat :  
Toujours des problèmes pour trouver l'oiseau rare. Toujours en recherche de secrétaire 

comptable sachant que la problématique est que la mission d’intérim confiée à Elodie se 

termine le 31 juillet. 

11. Projet sponsoring  

En quête de nouveaux sponsors, Hervé GIROUD GARAMPON et Fabien CICERON ont 

rencontré une jeune auto-entrepreneur qui travaille dans le cadre de recherche de sponsors. Ne 

pas espérer de retombées dès la 1ère année mais par le futur, cela est fortement envisageable.  

Hervé GIROUD GARAMPON développe les compétences et donne le panel des pistes de 

travail de cette personne : sponsoring – mécénat et subventions.  

Hervé GIROUD GARAMPON : "Ce sont des choses que l'on ne sait pas faire !!" le Comité de 

Direction se donne jusqu'au 03/09 pour approfondir le dossier et préciser les suites à donner à 

ce projet.    

12. Questions diverses 

Marc MALLET : " les clubs de FUTSAL et FOOT ENTREPRISES et de SEMAINE souhaitent 

mettre en place la F.M.I." 

Débat  sur cette mise en place. Sujet très épineux tant les problèmes récurrents dans ces deux 

catégories sont importants et mis en avant chaque saison : report de match, absence de feuilles 

de match, absence de contrôle de licences, horaires, lieux, etc .. 

La problématique a été posée aux différents clubs. Il va falloir qu'ils se plient aux différentes 

règles.  

Le Comité de Direction valide ce souhait. Les deux catégories seront traitées au même niveau 

que les autres.  

De plus, au vu des problèmes des tablettes obsolètes, le Comité de Direction prend la décision 

de commander 25 tablettes (plus 2 configurées pour vidéo-projecteur) afin de remplacer le parc 

plus que vétuste des tablettes utilisées en formation.  

 

Jean Marc BOULORD 
Secrétaire de séance 
 

Séance clôturée à 22 h 00 
 



  
 
 
 
 
 
 
 

 
SECRETARIAT ADMINISTRATIF 

                                     Mardi 16 juillet 2024 
 

Procès-Verbal N° 664 
 

FERMETURE ESTIVALE 

Nous vous informons que nos bureaux seront fermés pour les congés d'été du jeudi 
1er août, réouverture lundi 19 août à 8h30. 

Nous souhaitons de bonnes vacances à tous. 

 

APPEL A CANDIDATURES CLUB D’ACCUEIL  
DE NOS ASSEMBLEES GENERALES 24-25 

 

Le Comité de direction du 4 juillet dernier a fixé les prochaines dates des Assemblées du 
District saison 24-25 

Elles se tiendront :  

• Pour l'AG d'Hiver le vendredi 22 ou samedi 23 novembre 2024 
• Pour l'AG d'Eté le vendredi 27 ou samedi 28 juin 2025 

Si vous souhaitez accueillir une de ces Assemblées vous pouvez d'ores et déjà nous 
faire parvenir votre candidature, nous reviendrons alors vers vous pour le cahier des 
charges. 

Merci à vous ! 

 
 

NOUVEAU  
ATTESTATION AFFILIATION 

 
Nous vous informons qu’une nouvelle fonctionnalité via footclubs permet d’éditer une attestation 
d’affiliation FFF : 
 
Dans footclubs, « Organisation » puis « Editions et extractions » Sélectionnez « Attestation 
affiliation  



 
 

 
 
 
 
 

RAPPEL E-MAILS COMMISSIONS ET AUTRES 
 

Pour information : si vous utilisez les adresses e-mail des commissions, il est inutile de 
faire une copie au District. Un transfert est fait automatiquement. 
 

E-mails Commissions 
APPEL appel@isere.fff.fr 

ARBITRES arbitres@isere.fff.fr 

DELEGATIONS delegations@isere.fff.fr 

DISCIPLINE discipline@isere.fff.fr 

FOOT ENTREPRISE foot-entreprise@isere.fff.fr 

FUTSAL futsal@isere.fff.fr 

REGLEMENTS reglements@isere.fff.fr 

SPORTIVE sportive@isere.fff.fr 

STATUT ARBITRAGE statutsarbitrage@isere.fff.fr 

TERRAINS terrains@isere.fff.fr 

FEMININES feminines@isere.fff.fr 

ETHIQUE ET PREVENTION ethique@isere.fff.fr 

 
Autres E-mails  

District district@isere.fff.fr 

Président herve.giroud-garampon@isere.fff.fr 
Vice-Président Délégué michel.vachetta@gmail.com 

Trésorier fciceron@isere.fff.fr 

Comptabilité comptabilite@isere.fff.fr 

Responsable administrative edarocha@isere.fff.fr 

Conseiller Technique Fédéral tbartolini@isere.fff.fr 

Educateur Sportif dcazanove@isere.fff.fr 

CTD - DAP jhugonnard@isere.fff.fr 

Educateur Sportif mbenlahrache@isere.fff.fr 
CTDA hbenelhadj@isere.fff.fr 
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COMMISSION FEMININES 
 

Réunion du Lundi 15 juillet 2024 
 

Procès-verbal n ° 664 
 

Présents : Elodie Diasparra   
Excusés : Jacques Issartel, Laurie Strappazzon, Lucie Mathieu, Diane Applanat, Allisson 
Poinard, Christian Beyle 
 
Courriers :  JEREMY HUGONNARD-ROCHE, EDOUARD FROGER, UOP, AMS DE 
CHEYSSIEU, GF PAYS DES COLEURS, FC MOIRANS, US LA MURETTE, ST QUENTIN 
FALLAVIER FC, JE ST GEORGEOISE, FC VAREZE, FC ECHIROLLES, CHAMBERY SF, KAMEL 
BOUZERARA 
 
RAPPEL des heures officielles art.33 des règlements généraux du district de l’Isère 
 
Pour la saison 2023-2024, il n’y aura aucune modification d’horaires dans la PERIODE 
ROUGE. 
 
RAPPEL : tout mail envoyé à la COMMISSION SPORTIVE ne sera pas traité. 
 
 
 

F M I 
 
Pour tout problème avec la F M I, contacter Marc Mallet 06 52 97 94 37 
 

. 
 
 

Cette année, la plénière, qui s’appellera désormais 
« Réunion d’avant saison », aura lieu le 

samedi 14 septembre 2024 à 10 H au District de l’Isère. 
 
 
 
 
 
 



 
SENIORS A 11 

 
Dates butoir d’engagement 
D1 : 19 Août 2024 
Phase brassage D2-D3 : 26 Août 2024 
 
Selon le nombre d’équipe engagé (si plus de 10) le championnat D2 se déroulera en deux 
phases, avec une deuxième phase D2, D3.  
 

SENIORS A 8 
 
Date butoir d’engagement : 02 Septembre 2024 

 
U18F A 11 

 
Date butoi d’engagement : 26 Août 2024 
 
Le district de l’Isère crée un championnat U18F à 11 la saison prochaine. Suite aux triangulaires 
de cette fin de saison. 
Merci aux clubs de se positionner en envoyant un mail à la commission féminines.  
Accord des clubs suivant : 
G F 38, GAPS, LA ROCHETTE, F C ECHIROLLES, FOOT FEMININ NORD ISERE, G U C FF, 
FC SUD ISERE, ACADEMIE DU BRION, NIVOLAS, AIX, GF PAYS DES COULEURS, FC 
MOIRANS, ST QUENTIN FALLAVIER FC, CHAMBERY SF 
 

U18F A 8 
 
Date butoir d’engagement : 09 Septembre 2024 

 
 

U15F 
Dates butoir d’engagement 
D1 : 02 Septembre 2024 
Phase brassage D2-D3 : 09 Septembre 2024 
 

U13F 
 

- 1ère phase : plateaux / inscription sur GoogleForm 
- 2 ème phase : championnat 

 
U10F 

 
Des plateaux spécifiquement féminins auront lieu en phases automne et printemps 

 
 
 
 



FOOT LOISIR 
 
La commission féminine a pour projet de créer du foot sénior loisir la saison prochaine, les clubs 
intéressés par cette pratique peuvent envoyer leur engagement à la commission féminines. 
 

 
Jacques Issartel / Président 

06 34 87 23 55 
 



 

 

 

 

COMMISSION SPORTIVE 
Mardi 16 JUILLET 2024 à 14h00 

Procès-Verbal N°664 
 
 
Président : Michel Vachetta 
Présents: Michel Vachetta, Gérard Bouat, Dan Marchal, Daniel Guillard, Claude 
Maugiron.  
 
La commission sportive tient à rappeler à tous les clubs que pour la saison 2024/2025, 
il sera fait strictement application, conformément aux directives de la LAURAFOOT, de 
n’accepter que les courriels portant l’adresse officielle « … Laurafoot».  

Tout autre courriel portant une adresse différente sera systématiquement rejeté. 

 
Merci pour chaque courrier ou mail envoyé à la boite mail de la sportive de préciser la 
catégorie, la poule, l’horaire et le numéro du match. 
 

Les présentes parutions sont données à titre indicatif et ne seront entérinées 
qu’après homologation de toutes les rencontres et que toutes les procédures 
en cours auprès des différentes commissions aient été traitées. Ce règlement 
s’applique à tous les championnats du District de l’Isère. 

 

U 15 A 8 
La date butoir pour les pré-engagements est le 2 septembre 2024. 

 

U 15 
D1 et D2 : La date butoir pour les pré-engagements est le 22 juillet 2024. 

D3 : La date butoir pour les pré-engagements est le 26 aout 2024. 



Coupe U15 : La date butoir pour les pré-engagements est le 2 septembre 2024. 

 

U 17 
D1 et D2 : La date butoir pour les pré-engagements est le 22 juillet 2024. 

D3 et coupe U17 : La date butoir pour les pré-engagements est le 26 aout 2024. 

Vu la dissolution du club de Voreppe. 

Pour définir les meilleurs seconds, application de l’article ci-dessous : 

En cas d’égalité entre deux ou plusieurs équipes de poules différentes, le classement 
s’effectue comme suit :  

1. Par le quotient obtenu en divisant le nombre de points par le nombre de matchs joués par 
l’équipe.  
2. En cas de nouvelle égalité au quotient du nombre de buts inscrits par le nombre de 
matchs. 3. En cas de nouvelle égalité du plus faible quotient du nombre de buts encaissés 
par le nombre de match. 
Article1 : 
Entente Saint Hilaire Saint Siméon 1 :          21 points /10 = quotient 2,1   
Murette 2 :  21 points /10  = quotient 2,1  
 
Article 2 : 
Entente Saint Hilaire Saint Siméon 1 : Buts pour 51 / 10 = quotient 5,1 accède en D2 
Murette 2 : Buts pour 40 / 10 = quotient 4 
 
 
 

U20 
D1 : Seyssins ayant été repêché en R2 Ligue est remplacé par le Versoud 

 

SENIORS 
Le stage annuel des arbitres aura lieu le 7 Septembre 2024, jour de 
la première journée de championnat. 

Pour que ce stage puisse se passer dans de bonnes conditions, 
tous les matchs de cette première journée auront lieu le dimanche. 

Article 24 – Accessions et Descentes. 

24-2 –Les critères de départage pour les montées dans le cas de poules multiples :  

Ces équipes seront départagées par :  



1. un mini-championnat prenant en compte le nombre de points obtenus dans les rencontres  
Aller-retour par l’équipe concernée entre les cinq premiers de chaque poule (4 premiers si 
poule de 10 équipes ou moins).  
2. En cas d’égalité de points, les critères de départage pris en compte sont la différence de 
buts marqués et buts encaissés dans ces matchs dans ce mini-championnat.  
3. En cas de nouvelle égalité, la meilleure attaque du mini-championnat.  
4. En cas de nouvelle égalité, le challenge Fairplay et sportivité par équipe global.  
Dans le cas où il reste à combler des vacances, l’article 53-1 des Règlements Sportifs du 
District de l’Isère est utilisé. 
24-4–Les critères de départage entre équipes d’un même club dans la dernière division:  
Si deux équipes d’un même club évoluent dans cette division, une seule équipe aura le droit 
d’accéder à la division supérieure.  
C’est l’équipe qui a le numéro d’inscription le plus petit qui accède au niveau supérieur. 
  
24-5 – Les critères de départage en cas de vacance :  
Définition : Une vacance, dans une division, est une place devenue libre pour quelque motif 
que ce soit.  

Si une vacance intervient, il est procédé au(x) montées(s) supplémentaire(s) de la manière 
suivante : 

a- Niveau à poule unique: équipe(s) classée(s) immédiatement après le dernier 
accédant.  

b- Niveau à poules multiples : Utilisation des mini-championnats (voir art. 24.2) 
ESTRABLIN 2 monte en D3  dernier meilleur second à la place d’ARTAS-CHARANTONNAY 
2 qui ne peut pas monter en D3  l’équipe une étant en D3. 

Classement du mini championnat des poules de D4 des clubs classés à la troisième place : 

1er VIRIEU-VALONDRAS.           15pts. 

2ème FC2A  2.                                14pts. 

3ème ENTENTE FOOTETANGS.   13 PTS 

4ème CHATTE.                               11 PTS. 

5ème DOLOMIEU 2.                        9 PTS                    

VIRIEU-VALONDRAS   1er monte en D3 à la place du FC COLLINE qui a demandé à évoluer 
en D4. 

FC2A 2   2ème  monte en D3 à la place du CS VOREPPE club dissous. 

ENTENTE FOOT ETANGS   3ème monte en D3 A la place du RC BOUVESSE qui ne repart 
pas. 

CHATTE  4ème   monte en D3 A la place de St GEOIRE En VALDAINE qui ne repart pas 
« inactivité seniors » 

D4. 

Article 24 – Accessions et Descentes : 



Dans le cadre de « vacances » dans ce niveau les équipes de GRENOBLE DAUPHINE,  
CHIRENS 2,  BILIEU accèdent à la D4. 

 

POULES D3 : 

POULE A POULE B POULE C POULE D 

GIERES 2 MOIRANS CVL 38 NORD DAUPHINE 

VERSOUD VER-SAU CS 4 ROUTES REVENTIN 

MISTRAL  ASIEG 2 ST QUENTIN FALLAVIER ESTRABLIN 2 

FC 2A 2 CHATTE. LIERS ENT FOOT ETANGS 

VILLENEUVE 2 ST LATTIER VIRIEU VALONDRAS VILLEFONTAINE 2 

SUD ISERE  LA COTE ST ANDRE 2 TURC VERPILLERE NIVOLAS 

TURC GRENOBLE CROSSEY VALLEE HIEN ARTAS CHARANTONNAY 

VALLEE GRESSE 2 NOYAREY ECBF TOUR ST CLAIR 3 

RACHAIS 2 ST MARCELLIN 2 BALMES NI FARAMANS 

ABBAYE 2 ROCHERS UNIFOOT VAREZE 2 

CLAIX SEYSSINS 2 DOMARIN 2 TIGNIEU 

SEYSSINET 3 ST PAUL DE VARCES CHIRENS CREYS MORESTEL 2 

 

POULES D4 : 

POULE A POULE B POULE C POULE D POUL E 
TUNISIENS SMH SASSENAGE 2 CS 4 ROUTES 2 CHARVIEU 2 COLLINES 

ST MARTIN D'URIAGE ST CASSIEN 2 ST ANDRE 2 ISLE D'ABEAU REVENTIN 2 
UOP RO-CLAIX BATIE DIVISIN CREYS MORESTEL 3 SEYSSUEL 

GONCELIN MURETTE 3 BIZONNES BOUCHAGE PASSINS ST QUENTIN FALLAVIER 2 
MAHORAIS GRENOBLE 2 ROCHERS 2 CHIRENS 2 SURE 2 VAREZE 3 
GRENOBLE DAUPHINE VOUREY BILIEU VALLE DU GUIERS 2 ST MAURICE EXIL 2 

CROLLES 2 ST HILAIRE LA COTE VALLEE HIEN 2 RUY 2 MOS 3R 4 
GRESIVAUDAN PONT DE CLAIX MIRIBEL LAUZES 2 EYZIN ST SORLIN 

JARRIE 2 PAYS VOIRONNAIS 2 CASSOLARD PASSAGEOIS DOLOMIEU 2 CVL 38 2 
SMH 2 NOYAREY 2 BATIE MONTGASCON CORBELIN 2 ARTAS CHARANTONNAY 2 

DOMENE ST ANTOINE ST JOSEPH RIVIERE BALMES NI 2 FORMAFOOT BV 2 
ST PAUL DE VARCES 2 VER SAU 2 ST SIMEON LES AVENIERES NIVOLAS 2 

   

 



VETERANS 
La commission souhaite proposer aux vétérans une compétition à 11 que ce soit pour les 
équipes vétérans Grenoble ou les équipes vétérans Nord Isère. Les clubs intéressés 
peuvent se signaler auprès de la commission afin que celle-ci puisse travailler à la mise en 
œuvre de cette compétition à 11. Les responsables de la commission se tiennent à la 
disposition des clubs pour toutes les précisions souhaitées.  

Pour information, cette compétition à 11 se disputera le vendredi soir, comme la 
pratique à 8 avec si besoin en cas d’accord entre deux clubs de disputer un match un 
autre jour de semaine.  

De plus il est précisé que la pratique à 8 est naturellement maintenue. 

 

  Le président                                                                        Le secrétaire                                                                     

Michel VACHETTA                                                               Dan MARCHAL                                                         

 

              



 
 
 
 
 
 

 
 

COMMISSION TECHNIQUE 
Mardi 16 juillet 2024 

 
Procès-Verbal N°664 

 
 
Président : Samuel BOURGEOIS 
 

Planning des Formations d'Educateurs / Educatrices 24-25 
IMPORTANT :  
 
Tous les candidats doivent suivre l'un des parcours d'inscription ci-dessous : 

• S'il finance sa formation : depuis le site maformation.fff.fr, 
• Si le club finance sa formation : depuis portailclubs.fff.fr via le club auprès duquel il est affilié. 

Les formations CFI U6/U9 et U10/U13 d'août septembre sont ouvertes, pensez à vous inscrire 
rapidement, avant le 24 juillet de préférence, prendre en compte les congés d'été du personnel dédié 
à la formation (du 26 juillet au 19 aout)   

 
CFI U6-U9 22 AOUT ET 12 SEPTEMBRE  
Liste des inscrits au 17 juillet 
 

NOM PRENOM CLUB 
CHAZOT Cedric A.S. ST ANDRE LE GAZ 
SOMON MASCARENHAS Axel A. S. DE DOMARIN 
VALLIN Anthony U.S. CORBELIN 

 
 

CFI U10-U13 23 AOUT ET 13 SEPTEMBRE  
Liste des inscrits au 17 juillet 
 

NOM PRENOM CLUB 
AYME Lilian A.S. ST ANDRE LE GAZ 
BONDETTI Enzo A.S. ST ANDRE LE GAZ 
CALDAS Christophe A.S. ST ANDRE LE GAZ 
HACHANI Mehdi VOUREY SP. 
VALLIN Anthony U.S. CORBELIN 

 

https://maformation.fff.fr/
https://portailclubs.fff.fr/


 
 
PLANNING 24-25 
 

Thème Date Lieu  

CFI U6U9 (1) 22 aout 2024 ST ANDRE LE GAZ 
 

12 septembre 2024  

CFI U10U13 (1) 23 aout 2024 ST ANDRE LE GAZ 
 

13 septembre 2024  

CFI U6U9 (2) 3 octobre 2024 2 ROCHERS  
 

17 octobre 2024  

CFI U10U13 (2) 4 octobre 2024 2 ROCHERS  
 

18 octobre 2024  
CFI FUTSAL (1) 21 & 22 nov. 2024   

 
Module GB     

 
 

CFI U14-U19 (1) 14 novembre 2024 ST MAURICE EXIL  
 

28 novembre 2024  

CFI SENIORS (1) 15 novembre 2024  ST MAURICE EXIL  
 

29 novembre 2024  
AF Accompagnateur 

d'équipe      

CFI PROJET CLUB (1) 5 décembre 2024 District Isère Sassenage 
 

CFI PROJET CLUB (2) 16 janvier 2025  

CFI U14-U19 (2) 6 février 2025   
 

20 février 2025  

CFI SENIORS (2) 7 février 2025   
 

21 février 2025  

CFI U6U9 (3) 06 mars 2025   
 

20 mars 2025  

CFI U10U13 (3) 07 mars 2025   
 

21 mars 2025  

CFI U6U9 (4) 03 avril 2025   
 

17 avril 2025  

CFI U10U13 (4) 04 avril 2025   
 

18 avril 2025  

CFI U14-U19 (3) 15 mai 2025   
 

29 mai 2025  
  

 
 

EXAMENS 
CERTIFICATION CFF... 

2024/2025 
 

Certif 1 06 novembre 2024   
 

 
Certif 2 14-mai-25   

 
 

 
 
INFORMATION LIGUE 
Le Pôle Formations vous informe que les journées complémentaires pour valider les Diplômes Fédéraux 
Coach Jeunes et Séniors sont désormais disponible sur maformation.fff.fr. 

Dates : 
 04/09/24 à Aix Les Bains (73) 
 19/09/24 à Tola Vologe, Lyon (69) 
 24/10/24 à Saint-Priest-en-Jarez (42) 
 07/11/24 à Tola Vologe, Lyon (69) 
 18/12/24 à Chavanay (42) 

https://maformation.fff.fr/category/index.html


 21/01/25 à Tola Vologe, Lyon (69) 
 27/02/25 à Tola Vologe, Lyon (69) 
 13/03/25 à Tola Vologe, Lyon (69) 
 24/04/25 à Tola Vologe, Lyon (69) 
 13/06/25 à Cournon d’Auvergne (63) 

Les journées auront lieu de 08h30 à 17h30. 
 

Pré requis pour effectuer la journée complémentaire du Diplôme Fédéral Coach Jeunes : 
  

 PSC1 avant l’entrée en formation 
 Certification CFF2 ou CFF3 avant l’entrée en formation 

Pré requis pour effectuer la journée complémentaire du Diplôme Fédéral Coach Séniors : 
  

 PSC1 avant l’entrée en formation 
 Certification CFF3 avant l’entrée en formation 

Les diplômes CFF2 et CFF3 sont valables jusqu’en 2027. 
Si ces diplômes ne sont pas recyclés (passage aux Diplômes Fédéraux) avant le 30 juin 2027, ils seront 
perdus. 
 
 
 
 

 
EQUIVALENCES ET PASSERELLES 
NOUVELLE FILIERE DE FORMATION DES EDUCATEURS 
 
Les connaissances acquises précédemment sur des formations ayant évoluées peuvent être valorisées 
via des équivalences avec le nouveau parcours de formation. De plus, des allègements ont été imaginés 
entre le parcours bénévole et le parcours professionnel.  
 
Des équivalences jusqu’au 30 juin 2027  
Equivalence nouvelle filière  
FORMATION ACQUISE EQUIVALENCE NOUVELLE FILIERE 
MODULE U7  CFI U6_U9  
MODULE ANIMATEUR/TRICE FÉDÉRALE  ATTESTATION FÉDÉRALE PRATIQUE 

FÉMININE  
CFF4  CFI PROJET CLUB CERTIFIÉ  
MODULES U7 + ANIMATEUR/TRICE FÉDÉRALE  
+ CFF1 + CFF4 + 1J DE FORMATION 
COMPLÉMENTAIRE  

DF RESPONSABLE ECOLE DE FOOTBALL  

CFF2 OU CFF3 + 1J DE FORMATION 
COMPLÉMENTAIRE  

DF COACH JEUNES  

CFF3 + 1J DE FORMATION COMPLÉMENTAIRE  DF COACH SENIORS  
CFF1 – CFF2 – CFF3 – CFF4  POSSIBILITÉ DE CERTIFIER SI 2 MODULES 

D’UN MÊME CFF  
EXEMPLE : MODULE U13+MODULE U15 = CFF2  

 
 Des passerelles entre le parcours bénévole et professionnel Formation acquise  
Equivalence nouvelle filière  
FORMATION ACQUISE EQUIVALENCE NOUVELLE FILIERE 
CFF (1 OU 2 OU 3 )  EPMSP DU TFP DE MONITEUR DE FOOTBALL  
CFI  EPMSP DU TFP DE MONITEUR DE FOOTBALL  
DIPLÔME FÉDÉRAL RESPONSABLE ÉCOLE DE 
FOOTBALL  

EPMSP DU TFP DE MONITEUR DE FOOTBALL  
BLOC 1 - MONITEUR DE FOOTBALL  

DIPLÔME FÉDÉRAL COACH JEUNES  EPMSP DU TFP DE MONITEUR DE FOOTBALL  



BLOC 2 (C7 À C12) MONITEUR DE FOOTBALL  
DIPLÔME FÉDÉRAL COACH SENIORS  EPMSP DU TFP DE MONITEUR DE FOOTBALL  

BLOC 3 (C14 À C17) - MONITEUR DE 
FOOTBALL  

CERTIFICAT FUTSAL PERFORMANCE  EPMSP DU TFP DE MONITEUR DE FOOTBALL  
BLOC 3 - MONITEUR DE FOOTBALL  

 
Pour toute demande d’équivalence, veuillez vous rapprocher de votre Institut Régional 
de Formation du Football : 
 
IR2F  Responsable(s)  Téléphone  Mail  
Auvergne-Rhône 
Alpes  

Elise PONCET  04 72 15 30 76  formations@laurafoot.fff.fr  

 


